
La méthanisation
- Site Methamoly en 2019 ; site sur 1,5 ha Monts Lyonnais
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« Les atouts de la méthanisation »   selon

https://www.grdf.fr/acteurs-biomethane/avantages-biomethane-methanisation

Le « gaz vert » (biométhane) permet de transformer nos déchets (organiques) en une énergie renouvelable et locale

En clair, le biométhane : 
 

• produit une énergie inépuisable 
• utilise nos déchets qui deviennent de + en + invasifs
• réduit significativement les émissions de gaz à effet de serre 
• améliore la qualité des sols et de l'air 
• produit un engrais naturel qui remplace les engrais chimiques 
• créé des emplois locaux non délocalisables 
• favorise le maintien d'une agriculture française et améliore les revenus des agriculteurs
• propose une alternative écologique (bioGNV) aux carburants traditionnels

GRDF écrit « De nombreux agriculteurs, industriels et collectivités ont déjà fait le choix de la méthanisation. Ils offrent ainsi 
un nouveau débouché à leur activité, tout en produisant une énergie renouvelable et propre. Pourquoi pas vous ? »



J’ai étudié chacune de ces allégations 
selon une démarche scientifique

et vous présente quelques résultats



Application de la « démarche scientifique » aux allégations de GRDF

 A partir de l’observation d’un phénomène, différentes hypothèses vont être émises, testées puis infirmées ou confirmées 

Méthanisation 1- La méthanisation produit de l’énergie qui est renouvelable

2- On produit de l’énergie à partir de déchets

3- La méthanisation réduit les émissions de GES et protège le climat

4- La méthanisation améliore la qualité des sols et de l’air

5- La méthanisation favorise le maintien de l’agriculture française

6- Les digestats, sous-produits de la méthanisation, peuvent 
remplacer les engrais agricoles

Ces affirmations vont être analysées à partir des données scientifiques publiées et par nos propres investigations 

Je vous présenterai mes conclusions 



Directive RED II (26/05/2023)

« Ces nouvelles exigences nécessiteront la mise en place d’une traçabilité dédiée pour démontrer que les critères de 
durabilité de la biomasse, de réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’efficacité énergétique, sont respectés. »



Hypothèse 1 sur « l’efficacité énergétique de la méthanisation » 

- Condition indispensable pour valider une nouvelle source d’énergie :

L’énergie qu’elle délivre doit être supérieure à l’énergie qu’il faut dépenser
pour la produire.

- Est-ce le cas pour le biométhane ?



Tester l’hypothèse en évaluant le TRE (Taux de Retour Energétique) de la méthanisation

(i)- Concevoir, construire (unité de méthanisation, réseau routier, traitement des eaux…) ; assurer l’entretien du site de méthanisation 
(ii)- Cultiver les intrants (céréales) et les CIVE (céréales immatures)
(iii)- Collecter, transporter, stocker les intrants puis les introduire dans les digesteurs

(iv)- Chauffer les digesteurs à 39° ou 52°C (selon la méthode) et agiter le contenu des digesteurs en permanence
(v)- Eviter la présence d’oxygène dans les digesteurs
(vi)- Séparer le biogaz des résidus liquides et solides appelés « digestats » ; collecter et stocker les digestats liquides et solides
(vii)- Purifier le biogaz à l’aide de méthodes chimiques (lavage aux amines) et physiques (cryogénie,  filtration membranaire…)  pour 
amener la concentration de biogaz de 60 à 97% de méthane
 

(viii)- Odoriser (THT) et comprimer le biométhane en cas d’injection dans le réseau gazier
(ix)- En cas de cogénération, le biogaz actionne des moteurs thermiques couplés à des groupes électrogènes pour produire de l’électricité 
la chaleur générée dans ce processus peut être valorisée par un récupérateur de chaleur 
(x)- Epandre les digestats sur les terres agricoles en respectant la réglementation en vigueur 
(période, technique)
(xi)- Démanteler le site de méthanisation en fin de vie (20 ans)

 Remarque: la liste n’est pas exhaustive

Energie produite (10 KWh par m3 de biométhane)   /   Energie dépensée au cours de l’ensemble des étapes de méthanisation  



Données de l’OPECST (Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques)

Conclusion :
-Le bilan énergétique de la méthanisation 
est quasiment nul, voire négatif !!!

 Aucun chiffre sur la valeur du TRE de la 
méthanisation ! (calculs complexes) 

Ethanol (maïs)   De 0,8/1 à 1,6/1

J’ai choisi d’évaluer le TRE du biométhane
à partir du TRE du bioéthanol 
   - les 2 modes de « fabrication » sont proches
   - mais le bioéthanol est « fabriqué » à partir de 
sucres simples (betterave sucrière, canne à sucre, 
céréales immatures) ; le biométhane est issu de 
matière organique + difficile à fermenter

 le TRE du biométhane sera donc + faible/éthanol
- Si le TRE du bioéthanol = 0,8 à 1,6 (OPECST)
    le TRE du biométhane ≈ 0,6 à 1,0 
 

   [TRE = 1,0 avec méthaniseurs les + performants] 



Source : https://laconsciencedesetudiants.fr/2020/05/10/l-eolien-embleme-de-la-transition-energetique-ou-incarnation-vert-du-capitalisme/

TRE (EROI) de quelques sources d’énergie

EROEI, « Energy Returned On Energy Invested »



Les déchets agricoles sont-ils une bonne source 
de matières organiques pour la méthanisation ?

Hypothèse 2 sur l’usage de déchets agricoles pour la méthanisation



 Les 

Tester l’hypothèse en mesurant le « Potentiel Méthanogène » [m3 CH4 / t MB d’intrant]

 Le «Pot. Met.» varie beaucoup entre intrants 
  . 8 à 20 m3/t MB  pour les lisiers

. 20 à 40 m3/t MB pour les pailles

. 50 à 90 m3/t MB pour les fumiers

. 90 à130 m3/t MB pour l’ensil. maïs

. 300 à 400 m3/t MB pour les graisses   

(?)

Méthode BMP



 Pour fabriquer du méthane [CH4], il faut du Carbone et de l’Hydrogène utilisés par microbes, en absence totale d’Oxygène

Pourquoi les déchets agricoles produisent peu de méthane ?

 Les déchets végétaux (tiges ; bois) sont surtout composés de cellulose et lignine.
       - Le C y est piégé dans des structures rigides que les microbes utilisent très peu 

 Ils produisent donc peu de méthane

 Les lisiers sont  riches en azote (N) qui est inutile dans la fabrication du méthane

  Les lisiers sont pauvres en C « utilisé par les microbes » puisqu’il a disparu au cours du transit digestif
  Ils produisent donc peu de méthane

  

[Remarque. Les lisiers sont utiles en apportant l’eau et l’N nécessaires à la croissance microbienne]

 Autre ex : Les boues de STEP produisent peu de méthane pour les raisons évoquées dans le cas des lisiers



Quels intrants produisent beaucoup de méthane ?

 Les graisses qui sont très riches en C et en H, sont facilement utilisées par les microbes pour produire du méthane

                                                    [acide palmitique : 16 atomes de C + 32 atomes d’H]
 

 Les graisses produisent donc beaucoup de méthane

 Les céréales sont très riches en amidon composé de C et d’H aisément utilisés par les microbes [C6H12O6]n

 Les CIVE sont des céréales immatures dont le C et l’H sont très bien utilisés 
par les microbes

 Les céréales (cultures principales ou cultures énergétiques ; CIVE) produisent donc beaucoup de méthane



 (A l’exception des déchets gras), il est difficile de produire beaucoup de biométhane avec des déchets agricoles

 L’emploi de déchets gras nécessite des précautions particulières (formation d’émulsions ; effets délétères sur les microbes)

Conclusions sur l’usage des déchets agricoles pour produire du biométhane

La production intensive de biométhane nécessite l’emploi d’aliments riches
en énergie (céréales) destinés habituellement à nourrir les humains et les animaux

 L’intrant le + communément utilisé est l’ensilage de maïs :
           - rendement important (33 t MB/ha)
           - facile à conserver sous forme d’ensilage
 mais limité réglementairement à 15% des intrants totaux 

 Les CIVE constituent l’apport le + important en quantité (≈ 45%)

 Les lisiers représentent environ 40% de l’apport en intrants
[Il faut utiliser 60% de lisiers pour avoir droit à la « prime aux effluents d’élevage »] 



Conclusions 
La méthanisation utilise des aliments habituellement 
destinés à l’homme, les animaux et les sols 

 risque de pénurie alimentaire !

La méthanisation mobilisera des terres agricoles =     
surface totale de 2 départements en 2030 ;
5-6 départements en 2050  risque de pénurie alimentaire 

  Les CIVE et le changement d’usage des terres déstockent 
le carbone des sols
       - perte de 2 636 t C/an pour produire 10 GWh (moyenne 
en France. 125 m3/h ; 3000 m3 CH4/j ; 106 m3/an)

Les cultures intermédiaires; ce qui différencie les CIVE des CIPAN 

 Les CIVE sont des céréales (avoine, triticale/méteil; sorgho, tournesol) associées ou non à des légumineuses (vesce commune, féverole…) 

- Différence entre CIPAN (c.i. piège à nitrates) et CIVE [c.i. à vocation énergétique] qui sont toutes 2 des cultures intermédiaires

● Les CIPAN sont enfouies dans le sol avant la culture principale (elles nourrissent le sol et sa biosphère)
● Les CIVE sont récoltées pour alimenter les méthaniseurs  impact < 0 sur l’apport de nutriments (C) au sol 

(incompatible avec l’initiative 4p1000 de COP21 !)
IMPORTANT : La part des CIVE dans les intrants des méthaniseurs n’est pas limitée ; confusion parfois entre CIVE et C.E. !!!!



 Les dossiers ICPE des projets de méthanisation indiquent qu’ils 
permettent d’éviter l’émission de plusieurs milliers de tonnes de 
CO2eq/an.

      - Est-ce exact ? 

Hypothèses 3 sur les émissions de GES et le climat



Calcul des émissions de gaz à effet de serre (GES) d’un méthaniseur agricole (CO2eq) 

 II.3.13.1.2.1. Méthode du bilan des gaz à effet de serre 
 

 « Au final, la réduction des émissions de GES pour l’installation VALOIS ENERGIE sera d’environ 7.213 tonnes CO2eq, 
soit l’équivalent des émissions de 3.616 véhicules neuf sur une période d’un an. L’impact sur le climat est donc positif »

- La ligne des dossiers ICPE intitulée « quantité de CO2eq évitée » doit être renseignée (+sieurs milliers de t CO2eq/an !!)

 Le logiciel officiel DIGES de CEMAGREF appliqué au « dossier ICPE du site Valois Energie » ( P150)

 J’ai surtout étudié cet aspect de la méthanisation puisque les « données officielles » de 
l’ADEME, de l’INRAE, de GRDF, de Solagro, sur lesquelles s’appuient les pouvoirs publics 
pour définir la politique énergétique de la France, me paraissaient erronées !!





Analyse du logiciel DIGES  (CEMAGREF) CCFuites biogaz
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Etape 1. Conception, construction, installation, entretien du site 

Etape 2. Culture, récolte du maïs + CIVE et préparation des ensilages  

Etape 3. Collecte, transport et introduction de lisier dans le digesteur

Etape 4. Fonctionnement du digesteur (chauffage, agitation, pompes) 

Etape 5. Fuites de biogaz et de biométhane                    

Etape 6. Purification du biogaz en biométhane injecté  

Etape 7. Collecte et stockage des données, contrôle des produits, torchère 

Etape 8. Arrêt accidentel des digesteurs et remise en route  

Etape 9. Arrêt définitif en fin de vie de l’installation 
Etape 10. Collecte, stockage puis transport et épandage des digestats

Etape 11. Combustion finale du biométhane injecté + CO2 présent dans le biogaz 



Mes travaux sur le calcul des émissions de gaz à effet de serre
des méthaniseurs ont été publiés dans la Revue Francophone du
Développement Durable en mars 2023.   (ISSN 2269-1464)



Etape 1. Conception, construction, installation, entretien du site      5 kg CO2 eq/MWh

Etape 2. Culture, récolte du maïs + CIVE et préparation des ensilages    77 kg CO2 eq/MWh

Etape 3. Collecte, transport et introduction de lisier dans le digesteur       0 kg CO2 eq/MWh

Etape 4. Fonctionnement du digesteur (chauffage, agitation, pompes)      20 kg CO2 eq/MWh

Etape 5. Fuites de biogaz et de biométhane                      111-242 kg CO2 eq/MWh

Etape 6. Purification du biogaz en biométhane injecté       20 kg CO2 eq/MWh

Etape 7. Collecte et stockage des données, contrôle des produits, torchère         3 kg CO2 eq/MWh

Etape 8. Arrêt accidentel des digesteurs et remise en route         3 kg CO2 eq/MWh

Etape 9. Arrêt définitif en fin de vie de l’installation         5 kg CO2 eq/MWh

Etape 10. Collecte, stockage puis transport et épandage des digestats          0 kg CO2 eq/MWh

Etape 11. Combustion finale du biométhane injecté + CO2 présent dans le biogaz     327 kg CO2 eq/MWh

Total     571-702 kg CO2 eq/MWh 

Bilan de mes calculs d’émission de GES d’un méthaniseur

 L’ADEME propose la valeur de 23,4 kg CO2eq/MWh pour le biométhane

 La valeur retenue en EU pour le gaz naturel est de 227 kg CO2eq/MWh
Selon l’ADEME, le biométhane pollue 10 fois moins que le GN
Selon mes calculs, le biométhane pollue 2-3 fois plus que le GN



... alors que la valeur des fuites 
utilisée jusque-là est de 0,5 à 1% de la production  totale de gaz 
(10 fois moins, mais l’impact sur les émissions de CO2eq est beaucoup
plus important car le PRG du méthane est 28 fois celui du CO2 !!!)

 La valeur médiane des fuites de gaz mesurée sur +sieurs
centaines de sites de méthanisation est de l’ordre de 6% de la
production totale de gaz ....... 

Esnouf A., Brockmann D., Cresson R. (2021) Analyse du cycle de vie du biométhane issu de 

ressources agricoles - Rapport d’ACV. INRAE Transfert, 170pp.



Coût énergétique (émission de CO2eq) de l’étape de 
purification du biogaz (60% de CH4 + 40% CO2) 

en biométhane (97% de CH4)

 9 postes consommant de l’énergie et émettant du CO2eq ont été identifiés
 pour cette seule étape 

1

2

3

4

5

6

7

8

9



Hypothèse 4 sur la qualité des sols (stockage du C)

- La méthanisation transfère-t-elle du C des sols vers 
l’atmosphère (inverse de l’initiative 4 p 1000), 

ce qui serait catastrophique pour le climat ?



 Selon l’ADEME, le cycle du C ne serait pas altéré par la méthanisation
 

1- Cas du CO2 atmosphérique 

- le CO2eq émis serait « quantitativement compensé » par le CO2 fixé
par la photosynthèse des intrants 

                         
Méthaniseur

Hypothèse erronée

1- Cet avis ne concernerait que le CO2eq issu de la combustion du biogaz ;
quid du CO2 émis dans les autres étapes (culture des intrants, transports, chauffage + 
agitation, purification du biogaz, compression + odorisation, injection...) ?

2- Tout CO2 émis est séquestré dans l’atmosphère pendant plusieurs 
centaines d’années, durée pendant laquelle il agit sur le climat

La méthanisation a donc un effet délétère sur le climat ce que 
le bilan des méthaniseurs (hypothèse 3) avait déjà démontrée 
(émission de 571 à 702 kg CO2eq/MWh)



2- Cas du C stocké dans les sols

 La méthanisation devra produire 30 TWh en 2030 et 100 TWh en 2050     (la production actuelle est de 7 TWh)

 En 2030, il faudra 1 million d’ha (10.000 km2) de terres cultivées pour alimenter les méthaniseurs (5% des terres arables)
 En 2050, il faudra 3 millions d’ha (30.000 km2) de terres cultivées (15% des terres arables)

 Pénurie de terres agricoles pour produire nos aliments

 L’initiative 4 p 1000 de la COP21 (Paris 2015), ratifiée par la France, engage les pays à augmenter leur stock 
de C terrestre de 4 p 1 000 par an pour limiter l’augmentation de température de la planète à 1,5° - 2°C !!!!  

 8 x 106 t C/an seront déstockés du sol en 2030 ; 25 x 106 t C/an seront déstockés du sol en 2030 

- Il sera nécessaire de créer de nouvelles surfaces agricoles (labour de prairies ou déforestation) qui sont riches en C
- le non-retour au sol des CIVE/CIPAN est encore une cause de perte du C des sols dû à la méthanisation



1- La croissance de la population mondiale va nécessiter une 
augmentation de 40-60% des cultures et de 70% de l’élevage 
(lait + viande) 

2- Pour préserver notre climat, il faut absolument augmenter 
la quantité de C stocké dans les sols (initiative 4 P 1000)

« Le plan européen du climat qui encourage le développement des 
bioénergies (dont la méthanisation est une composante) sacrifie ces 2 
exigences » 

La revue « NATURE » (décembre 2022) indique :



Quelques données qui pourront vous être utiles pour caractériser les méthaniseurs



A retenir pour valider vos arguments à partir de données scientifiques

1 m3 de méthane produit 10 kWh d’énergie

1 kilo = 1.000 (103) ; 1 Méga = 1.000.000 (106) ; 1 giga = 1.000.000.000 (109) ; 1 tera = 1.000.000.000.000 (1012) ; 1 peta = 1015 

Les émissions de GES ≈ 600 kg CO2eq / MWh selon mes calculs ; = 23,4 kg CO2eq/MWh selon l’ADEME

Un méthaniseur de 10 GWh (moyenne des unités en France) produit 125 m3/h ; 3.000 m3 CH4/j ; 1.000.000 (106) m3 CH4/an

 Soit près de 6.000 t CO2eq produites/an, calculés sur la base de 600 kg CO2eq/MWh, qui correspondent à l’équivalent 
des émissions d’environ 40.000.000 km parcourus en voiture !

 Il faut noter que les émissions de CO2eq calculées ici à partir de mes résultats sont égales aux émissions évitées à 
partir des données de l’ADEME et calculées selon le modèle DIGEST !!!

 Pour rappel, la méthode officielle utilisée par les pouvoirs publics et les décideurs se base sur les données de l’ADEME 
qui, selon mon travail, sont erronées.

Dans le cas du méthaniseur de St Remy-de-Chargnat qui produit 6.700 MWh/an,

         ● les rejets de CO2eq sont égaux à 0,6 t x 6.700 = 4.020 t CO2eq/an. 



Je vous remercie pour votre attention
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